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 Directive 2001/100
   JO L 016 18.01.2002, p. 0032-0034 Résumé

Pollution de l'air: émissions des véhicules à moteur après démarrage à basse température (modif.
directive 70/220/CEE)

OBJECTIF : modifier la directive 70/220/CE, telle que modifiée en dernier lieu par la directive 1999/102/CE, afin de compléter les valeurs
limites d'émission à basse température applicables aux véhicules à moteurs à allumage commandé. CONTENU : la proposition prévoit des
valeurs limites d'émission à basse température applicables aux nouveaux types de véhicules utilitaires légers (catégorie N1) de la classe II
(poids compris entre 1 305 et 1 760 kg) et de la classe III (poids supérieur à 1 760 kg) équipés de moteurs à allumage commandé. La
proposition inclut également dans le champ d'application des essais à basse température les nouveaux types de voitures particulières
(catégorie M1) équipées de moteurs à allumage commandé et destinées au transport de plus de six passagers, ainsi que de voitures
particulières équipées de moteurs à allumage commandé d'un poids supérieur à 2 500 kg. Ces voitures particulières étaient auparavant
exclues du champ d'application des essais à basse température prévues dans la directive 70/220/CEE telle que modifiée par la directive
98/69/CE.?

Pollution de l'air: émissions des véhicules à moteur après démarrage à basse température (modif.
directive 70/220/CEE)

La commission a adopté le rapport de M. Bernd LANGE (PSE, D) amendant la proposition de la Commission selon la procédure de codécision
(1ère lecture). Les amendements portent sur les points suivants: (1) Un délai de neuf mois pour la mise en ·uvre de la directive après son
entrée en vigueur doit être octroyé aux Etats membres. Le délai du 30 juin 2001 fixée par la Commission européenne est irréaliste; (2)
L'établissement de catégories pour les voitures et les autres véhicules devrait englober de nouveaux types de véhicules dans les différentes
classes et la directive devrait être formulée de façon à assurer l'inclusion automatique de ceux-ci. (3) La commission parlementaire a souhaité
introduire des valeurs limites plus strictes pour les émissions de CO dans les deux cas suivants. Pour les véhicules d'un poids supérieur à
1305 kg jusqu'à 1760 kg inclus (catégorie N1, classe II), le rapport propose 24 g/km à la place de 27 g/km comme le proposait la Commission.
Pour ce qui est des véhicules dont le poids est supérieur à 1760 kg (catégorie N1, classe III), le rapport recommande 30 g/km au lieu des 34
g/km proposés par la Commission. La commission parlementaire et la Commission européenne espèrent parvenir à un compromis en
première lecture, afin que la procédure législative puisse être conclue sans délai.?

Pollution de l'air: émissions des véhicules à moteur après démarrage à basse température (modif.
directive 70/220/CEE)

Le Parlement européen a adopté le rapport de M. Bernd LANGE (PSE, D) (procédure sans débat) en suivant sa commission au fond (se
reporter au résumé précédent).?

Pollution de l'air: émissions des véhicules à moteur après démarrage à basse température (modif.
directive 70/220/CEE)

La position commune ne change pas l'orientation générale de la proposition.Le Conseil a accepté dans leur intégralité les amendements du
Parlement européen suivants: - période transitoire de neuf mois à partir de l'entrée en vigueur de la directive, au lieu de la date spécifique du
30 juin 2001); - tableau I.5.2. modifié, dans un souci de clarté juridique, pour indiquer que l'essai du Type VI doit être appliqué à tous les
véhicules des catégories M et N équipés d'un moteur à allumage commandé; - valeurs limites plus strictes pour les émissions de CO et de HC
en ce qui concerne les véhicules de la catégorie N1, classes II et III. Le Conseil a également accepté quant au fond l'amendement qui précise
les catégories de véhicules auxquelles doivent s'appliquer les essais de démarrage à froid. Le Conseil a également estimé que la directive
devait préciser que la législation existante fixe le 1er janvier 2002 comme date d'application pour les nouveaux types de véhicule de la
catégorie M1 et de la catégorie N1, classe I, excepté les véhicules destinés à transporter plus de six passagers et les véhicules dont le poids
maximal est supérieur à 2 500 kg. ?

Pollution de l'air: émissions des véhicules à moteur après démarrage à basse température (modif.
directive 70/220/CEE)

Globalement, la Commission accueille favorablement la position commune. ?

Pollution de l'air: émissions des véhicules à moteur après démarrage à basse température (modif.
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directive 70/220/CEE)

Le Parlement européen a approuvé telle qu'elle la position commune. ?

Pollution de l'air: émissions des véhicules à moteur après démarrage à basse température (modif.
directive 70/220/CEE)

OBJECTIF : modifier la directive 70/220/CEE concernant les mesures à prendre contre la pollution de l'air par les émissions des véhicules à
moteur (démarrage à froid). MESURE DE LA COMMUNAUTÉ : Directive 2001/100/CE du Parlement européen et du Conseil. CONTENU : la
directive a été adoptée à la suite de l'approbation, sans amendement en seconde lecture, par le Parlement européen de la position commune
du Conseil. L'acte est donc réputé arrêté sous la forme de la position commune du Conseil. La directive fixe des valeurs limites d'émissions à
basse température à certains véhicules utilitaires légers et petites camionnettes qui ne sont pas encore couverts par la législation
communautaire actuelle, notamment: - les nouveaux types de véhicules utilitaires légers (catégorie N1) de la classe II (poids compris entre 1
305 et 1 760 kg) et de la classe II (poids supérieur à 1 760 kg) ; - les nouveaux types de voitures particulières (catégorie M1) destinées au
transport de plus de six passagers, ainsi que de voitures particulières d'un poids supérieur à 2 500 kg. ENTRÉE EN VIGUEUR : 19/01/2002.
MISE EN OEUVRE : 19/10/2002.?


